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IMPORTANT : 
Dans ce document, nous vous proposons de faire l’inventaire des 

avancées que la CGT a obtenu pour vous lors des comités 

techniques au cours de notre mandat syndical (de 2019 à 2022).  

Pour que les informations soient vérifiables et pour être le plus 

transparent possible, nous vous avons produit dans ce document 

tous les courriers adressés au Président avec les propositions des 

sujets que la CGT souhaitait porter à l’ordre du jour des différents 

Comités techniques.   

Pour les autres avancées obtenues par la CGT, vous trouverez sur 

notre blog tous les éléments nécessaires.  

Ils sont consultables sur le blog dans « Bilan CGT 2019 à 2020».  
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UNE METHODE : 
Au Conseil départemental de la Haute-Vienne la CGT a 

privilégié la méthode du dialogue plutôt que d’être 

systématiquement en opposition avec l’administration.  

Pour dialoguer il faut : 

 Etre force de propositions ; 

 Travailler ses dossiers ; 

 Etre cohérent ; 

 Consulter les agents ; 

 Etre respectueux. 
 

Nous nous sommes astreint à respecter ces règles. C’est aussi 

pour ces raisons qu’aujourd’hui nous pouvons vous proposer en 

toute humilité un bilan positif.  

Ce document vous permettra de juger de notre engagement en 

tant qu’organisation syndicale représentetive. 
 

Le 8 décembre 2022 vous allez être amené à désigner le syndicat 

qui vous représentera pour les 4 ans à venir.  

Si à l’issu du scrutin, vous permettez à la CGT de devenir la 

première organisation syndicale, non seulement vous renforcerez 

notre légitimité auprès de l’administration mais vous nous 

désignerez comme l’interlocuteur privilégié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                                              

Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique du 22 janvier 2019 

 

POUR TOUS LES AGENTS 
La CGT a demandé et obtenu la 

monétisation du CET au moment du départ 

à la retraite en cas d’impossibilité de 

prendre les congés épargnés pour raison 

de santé. 

BELLE VICTOIRE pour la CGT 

POUR LES AGENTS DES 

COLLEGES 
En 2017 la CGT obtenait 5 chèques pour 

les agents des collèges, c’était un premier 

pas ! 

Cela avait fait beaucoup rire 

 les autres syndicats. 
 

POUR LES AGENTS DE MAÎTRISE 

On essayera de faire évoluer la 

situation lors de la remise à plat des 

discutions sur les régimes indem-

nitaires fin 2022 début 2023. 

ON NE LACHERA PAS ! 

 

OBTENU 

OBTENU 

Page 3 

POUR TOUS LES AGENTS 

1ère demande du « grenelle 

social » ou « agenda social » 

accompagnée par notre vi-

sion de l’état de la collectivité. 

 



                                                                                                         

Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique du 4 juin 2019 

 

2ème   DEMANDE DE LA CGT D’UNE FORME DU 

« GRENELLE SOCIAL » OU « AGENDA SOCIA »L 
En intervention liminaire nous avons interpellé pour la 

deuxième fois  le Président sur l’état de la collectivité et les 

conditions de travail des agents dans les mêmes termes 

qu’au CT précédent. Nous avons donc redemandé un 

grenelle social. 

Ce jour-là le Président a répondu à la CGT : 

« OUI, je reconnais que tout ne va pas bien, et je vous invite 

à faire des propositions pour améliorer les conditions de 

travail des agents » consultable sur notre blog. 

En octobre, le Président nous présentait « l’agenda social » 

ou « grenelle social » que nous réclamions. Cela a permis les 

avancées suivantes : 

- Assouplissement des règles de RTT ; 

- Mise en place du télétravail ; 

- 2 postes (puèr. et éduc.) en équipe de renfort et 2 postes 

d’agent d’entretien en équipe volante pour les collèges, 

- Doublement des titres restaurant pour les agents des 

collèges ; 

- Formation management des chefs de cuisine ; 

- Meilleurs prise en compte de la mobilité interne ; 

- Elaboration d’un protocole de rupture conventionelle ; 

- Revalorisation de l’indemnité d’entretien des ASSFAM ; 

- Le recrutement d’une deuxième psychologue du travail ; 

L’essentiel de ces avancées étaient issu de nos propositions. 

C’est une des plus belles avancées 

obtenues par la CGT 
 

 
  OBTENU 
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Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 21 janvier 2020 

 

                     POUR LES AGENTS DE COLLEGES 

En janvier 2019, suite à l’augmentation du prix du repas à 

la cantine des collèges, la CGT a demandé une fois de 

plus les chèques déjeuner pour nos collègues TOS. La 

récurrence de nos demandes a contribué à l’inscription de 

l’augmentation des titres restaurant pour les agents des 

collèges à l’agenda social.  

La collectivité propose de le faire en deux étapes : 10 en 

2021 et puis 15 en 2022. 

Nous continuerons à demander les titres restaurant pour 

toute l’année. 

Petite victoire pour la CGT mais victoire quand même. 

 

                 POUR TOUS LES AGENTS 
Pour toute réponse, l’administration nous 

propose de l’inscrire à l’agenda social. 

La CGT demande le relèvement ou la 

suppression du plafond des ressources de 

2300 euros brut. .  

On ne lâchera pas … 

 

POUR TOUS LES AGENTS 
Il fallait persévérer, l’administration  

finit par nous accorder l’assouplis-

sement des RTT. 

Encore une avancée à mettre au 

crédit de la CGT. 

OBTENU 

OBTENU 
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Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 2 juin 2020 

 
POUR TOUS LES AGENTS 

Beaucoup d’agents sont restés mobilisés lors de la 

crise sanitaire, les administratifs qui sont partout, la 

DSI, les travailleurs sociaux, les agents des collèges, 

les agents d’entretiens et tous les autres … . 

Si le Conseil départemental a continué à fonctionner 

c’est grâce à vous tous. 

Pour le Président, cela aurait pu être une occasion de 

récompenser les agents autrement qu’en discours ! 

POUR LES ASSFAM 
La CGT a demandé officiellement en 

Comité technique une compensation 

financière pour les ASSFAM en 

fonction du nombre d’enfants placés. 

Cela a été obtenu avec l’aide des 

autres syndicats.  

 

 

  OBTENU 
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POUR TOUS LES AGENTS 
Pendant la crise sanitaire l a CGT n’a 

eu de cesse de protéger et de 

défendre aux mieux les intérêts des 

agents. 

                 Nous sommes restés 

             mobilisés même pendant  

            la période de confinement 

 

Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 6 octobre 2020 

 

  POUR TOUS LES AGENTS 
La CGT a déjà accompagné plu-

sieurs agents dans une démarche 

de rupture conventionnelle. 

 

       POUR TOUS LES AGENTS 
Il est envisagé de mettre en place une 
procédure dédiée (sur le modèle par exemple 
de la demande de Protection Fonctionnelle) et 
de désigner un référent déontologue/lanceur 
d’alerte comme pilote et de s’adosser le 
concours d’un professionnel externe (conven-
tion possible avec l’ARACT). 
La CGT étant à l’initiative de ce sujet nous 
suivrons attentivement sa mise en place. 
 

La suite du CT du 6 octobre 

        sur la page suivante 

OBTENU 
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SUITE des Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 6 octobre 2020 

 

POUR LES AGENTS DES COLLEGES 
2 apprentis vont être recrutés pour la restauration scolaire. 
Pour l’application des protocoles sanitaires et le ren-
forcement des effectifs des équipes des collèges les plus 
sensibles, le Président a annoncé la création de 3 500 
heures complémentaires de ménage. Cette mesure se traduit 
par la création de postes de "contractuels volants" pour une 
durée de 6 mois et l’augmentation du temps de travail 
d’agents déjà présents (augmentation du temps de travail de 
plus de 4 heures hebdomadaires). Un point hebdomadaire 
est réalisé afin d’ajuster au mieux les besoins en fonction de 
l’évolution de la situation de chaque établissement. 

La CGT se félicite de ces décisions 

POUR TOUS LES AGENTS 
Le remplacement, vaste sujet toujours 

boudé par l’administration. Nous en ferons un 

sujet prioritaire sur notre prochain mandat. 

LA CGT NE LACHERA PAS ! 

POUR LES AGENTS DES ROUTES 
L’administration nous propose d’examiner ce sujet 
lors du prochain CHSCT début 2021. 
La suite vous la connaissez, la CGT a obtenu la 
mise en place des horaires décalés sur la période 
estivale. 
C’est une belle avancée pour les conditions de 
travail des agents. 
La CGT souhaite également la possibilité d’amé-
nagement des horaires pour tous les agents 
quand cela est possible. 

OBTENU 

OBTENU 
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Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 19 janvier 2021 

 

POUR TOUS LES AGENTS 
Depuis le début de cette année ce sont les lignes 
directrices de gestion (LDG) qui fixent les 
orientations générales en matière de promotion et 
d’avancement grade tout en garantissant le 
dialogue social. 
C’est pour cette raison que ce sujet que nous 

avons mis à l’ordre du jour avait toute sa place en 

Comité technique. 

La CGT continuera inlassablement à revenir à la 

charge sur ces sujets. A force de répéter nos 

demandes, nous finirons par obtenir des amé-

liorations.  

POUR LES AGENTS DES COLLEGES 
Réponse de l'administration: conscient de l'effort consenti par les 
agents et l'obligation de résultat dans un milieu particulièrement 
exposé à la crise, le Président s'engage à maintenir ce dispositif 
tout le temps qu'il sera nécessaire. 
La CGT y veillera. Nous pensons qu'il est nécessaire d'aller au-

delà de l'état d'urgence sanitaire car il y aura des effets «post-

Covid ». 

La suite du CT du 19 janvier  

sur la page suivante 

OBTENU 
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SUITE des sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 19 janvier 2021 

 

POUR TOUS LES AGENTS 
La CGT est à l’origine de la demande d’un 

psychologue du travail supplémentaire. Une 

médecine du travail à temps partiel, des délais de 

plus en plus longs pour un rendez-vous, malgré 

l’engagement remarquable de la psychologue en 

place dans un contexte sanitaire, social extrêmement 

difficile … les agents méritaient bien cela ! 

 
 

POUR TOUS LES AGENTS 
Réponse de l'administration: nous ne 
sommes pas opposés à accorder d’avantage 
de temps partiel, mais attention s’il y en a 
beaucoup plus, ce n’est pas pour autant qu’il 
sera davantage compensé.  
Malgré notre insistance nous n’avons pas reçu 
de réponse très claire. Ce n’est pas vraiment 
oui et pas vraiment non. Cela nous désole la 
CGT. Ce qui nous intéresse, c’est qu’une 
collectivité qui se dit bienveillante apporte une 
réponse à la hauteur des enjeux de santé des 
agents. 
Les remplacements et le temps partiel font 
partis des sujets essentiels qui participent 
à l’amélioration de la qualité de vie au 
travail que nous défendrons bec et ongle 
lors de notre prochain mandat.  
 

POUR LES TELETRAVAILLEURS 
Pour institutionnaliser le télétravail, l’administration nous 

proposait la date de juin 2022 avant qu’une autre 

organisation syndicale ne demande son report à fin 2022 

voir début 2023. 

Que de temps perdu ! 

OBTENU 

   ON  Y  ETAIT  

    PRESQUE ! 
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POUR TOUS LES AGENTS 

A cette question le Président a répondu OUI. Il 

s’est dit ouvert à un accompagnement externe dans 

cette démarche permanente d’amélioration de la 

qualité de vie au travail et des risques 

psychosociaux.  

C’est un engagement oral majeur obtenu par la 

CGT. Qui a été suivi dans les faits en début 

d’année 2022. 

ACTION DE LA CGT 
A cette occasion et pour conforter le Président sur 

la nécessité de se pencher sérieusement sur la 

QVT et les RPS, la CGT a adressé à tous les 

agents du département un questionnaire. 

Plus de 500 agents y ont répondu, ce qui est un 

succès incontestable et un message fort à 

l’adresse de l’administration. 

 

POUR LES AGENTS CONTRACTUELS 
En séance, le Président a accordé à la CGT 
d’étendre le nombre de bénéficiaires en versant                                      
également cette prime aux agents qui intègrent les 
services départementaux avant le 30 juin (de façon 
proratisée) et donc présents depuis au moins 6 
mois dans l’année à la place d’un an. 
Encore une avancée obtenuee par la CGT. 

 

 

Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 4 mai 2021   

 
OBTENU 

C’EST UN 

PREMIER PAS 
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POUR TOUS LES AGENTS 
L’administration a entendu notre demande et dès ce comité 
technique a lancé le recrutement d'un conseiller en mobilité 
et évolution professionnelle (aujourd’hui en poste). 
L 'avis de la CGT: c'est une avancée majeure pour la prise 
en compte de difficultés récurrentes dans le quotidien des 
agents. 
Cet agent aura pour fonction de piloter « la mobilité 
professionnelle » et de co-construire un plan d'action 
(collectif ou individuel) pour la mise en œuvre des projets 
professionnels et des parcours professionnels des agents. 

La CGT restera toujours très mobilisée sur ces sujets. 

POUR LES AGENTS DES COLLEGES 
Le Département réfléchit à l'évolution de l'organisation du 
travail avec plus de cuisiniers titulaires remplaçants et à la 
mise en place d’une équipe volante en charge du ménage et 
de la maintenance afin de pouvoir  faire face aux absences. 
Cette crise a aussi suscité une réflexion qui est en cours 
actuellement sur une autre répartition des moyens dans les 
collèges. 
La CGT est particulièrement satisfaite de cette réponse, cela 
a toujours été une demande forte de notre organisation. 
Aujourd’hui nous y sommes, c’est en place. Cependant 
nous estimons qu’il faut aller plus loin …. 
 

Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique du 5  octobre 2021 

 

POUR LES AGENTS DE LA LOGISTIQUE 

CENTRALE 

ENFIN ! la semaine de six jours c’est fini . 
L’administration accepte de simplifier l'orga-
nisation en place à l’HDD afin d’alléger et 
réorganiser les horaires des agents du ménage. 
Cela profitera également aux gardiens.  
C’est une demande de la CGT depuis 2018. 
Nous continuons à demander des titularisations. 
 

 

OBTENU 

OBTENU 

OBTENU 

SUITE du CT du 5 OCTOBRE 
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SUITE des sujets proposés par la CGT au 

Comité technique du 5  octobre 2021 

 
Cela a bénéficié 

essentiellement aux agents 
administratifs. 

Pour répondre sur ce point règle-
mentaire, le Département a fait appel 
au centre de formation de la langue 
des signes du Limousin. Cette 
formation a été ouverte à 9 agents du 
Département.   
L'objectif étant de mieux 

communiquer avec des agents ou des 

usagers malentendants.  

Ensuite 2 agents ont été retenus 

pour une formation plus complète. 

 

 

   OBTENU 

Des faits et des éléments ! 

Lors des dernières élections professionnelles, dans le cadre de notre profession de foi, 

nous avions annoncé les sujets sur lesquels nous souhaitions obtenir des avancées. 

Il y a le sujet des remplacements que nous n’avons pas pu porter. Ce n’est pas faute 

d’avoir essayé, mais l’administration à chaque fois bottait en touche. C’est pourtant un 

élément indispensable à la réalisation d’un service public de qualité, mais aussi un 

facteur important qui influence nos conditions de travail. 

Lors de notre prochain mandat, nous renforceront nos actions sur ce sujet. 

A la CGT on fait ce que l’on dit et on dit ce que l’on fait. 

C’est pourquoi, l’agent qui souhaite connaitre la réalité de notre travail, peut s’en faire 

une idée complète grâce à ce document qui repose uniquement sur des faits avec les 

éléments objectifs qui s’y rattachent. 
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POUR TOUS LES AGENTS 
C’est parti, le Président a lancé l’élaboration 

d’un nouveau document unique d’évaluation 

des risques psycho-sociaux (DUERPS). 

Nous vous invitons à consulter les résultats du 

             questionnaire QVT et RPS disponiblent  

             sur notre blog « cgt-cd87.fr ». 

             Si cette démarche arrive à son terme et 

             qu’elle génère un plan d’action, ce sera  

une très belle victoire de la CGT. 

Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 18 janvier 2022 

 

POUR TOUS LES AGENTS 
Aujourd’hui plus de 180 emplois 

permanents ne sont pas pourvus. 

Ce n’est tout simplement pas  

acceptable ! 

Cette situation a des conséquences sur 

la qualité de vie au travail et plus grave 

encore sur le service public du aux 

usagers. 

  

OBTENU 

 

BATAILLE 

A VENIR 

SUITE du CT du 18 JANVIER  

PAGE SUIVANTE 
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POUR LES ASSFAM 
La CGT réclamait déjà début janvier 

une augmentation de l’indemnité 

d’entretien des ASSFAM. Elle a été 

augmentée de 3.5% au Comité 

technique du mois de juin 2022 et nous 

avons demandé courant juillet 2022 que 

l’indemnité d’entretien soit indexée à 

l’inflation. 

POUR TOUS LES AGENTS 
Il n’était pas nécessaire d’être devin pour comprendre que nous allions être impactés par une 

crise économique sans précédent avant même le début de la guerre en UKRAINE. 

La CGT a été la première organisation syndicale du Conseil départemental à demander des 

efforts à l’administration au sujet du pouvoir d’achat avec des propositions au Comité technique 

de janvier 2022. 

Plus tard, dès le début du conflit entre la Russie et l’Ukraine la CGT a fait toute une série de 

nouvelles propositions au Président du Département pour améliorer notre pouvoir d’achat (le 

courrier est consultable sur notre blog). Sans réponse de sa part, nous l’avions à nouveau 

interpellé sous la forme  d’une lettre ouverte que nous vous avions diffusé par tract et sur 

l’intranet. 

En juin 2022, le Président nous a accordé quelques subsides bien insuffisants que nous 

avons bien sûr acceptés. Depuis, nous continuons inlassablement à interpeller le 

Président … 

La CGT continu à être force de propositions et elle sera présente et déterminée fin 2022 

début 2023 pour négocier avec l’administration la revalorisation des régimes 

indemnitaires. 

 

 

Suite des sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 18 janvier 2022 

 

OBTENU 

Page 15 



                                            

        POUR LES AGENTS CONTRACTUELS 

Les agents contractuels qui bénéficient de contrat de plus 

d’un an vont pouvoir toucher le régime indemnitaire dès 

  le premier mois.  

 Pour les contrats longs, c’est une juste compensation et  

 une belle victoire pour la CGT. 

 Les contrats de moins d’un an bénéficient de la prime    . 

de précarité de 10%. 

Depuis, nous avons demandé que pour les métiers à fortes 

tensions le régime indemnitaire soit versé dès le premier 

mois même pour les contrats cours.  

Nous attendons la réponse ! 

La CGT défend la précarité quelle qu’elle soit. Par le passé 

nous avons déjà obtenu des vagues de titularisation et de 

cdisation.  

 

 

 

 

Sujets proposés par la CGT au 

Comité technique 7 juin 2022 

 

OBTENU 

POUR TOUS LES AGENTS 
Nous avons demandé et obtenu la mensualisation de la 
prime de fin d'année pour plusieurs raisons : 
• la difficulté de boucler les fins de mois est mensuelle ; 
• Tous les agents de la collectivité seront concernés par 
son versement. Elle sera désormais versée au prorata des 
mois de présence, ce qui n'était pas le cas avant ; 
• le principe du complément indemnitaire annuel (CIA) a 
été acté et devra faire l’objet d’un versement annuel. 
 

OBTENU 
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          Voilà, quel a été le travail de la CGT en 

              Comité technique de 2019 à 2022. 
 

Le comité technique est consulté sur les sujets suivants : 

 Organisation et au fonctionnement des services ; 
 Évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels ; 
 Grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences ;                                                                     
 aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire ; 
 Formation, insertion et promotion de l'égalité professionnelle ; 
 Sujets d'ordre général relatifs à l'hygiène, la sécurité et les conditions de travail ; 
 Aides à la protection sociale complémentaire, lorsque la collectivité territoriale en a décidé l'attribution, et action sociale ; 

Le CT est informé des conséquences des principales décisions budgétaire sur la gestion des emplois.* 

 
 

POUR LES AGENTS DES COLLEGES 
Il faut redéfinir les critères d’accès au grade de 

technicien pour les cuisiniers.  

Le déroulement de carrière des agents des collèges 

qui sont second de cuisine, chef de cuisine et titulaire 

remplaçant en cuisine devrait être discuté fin 2022 

début 2023. 

La CGT à l’origine de cette démarche, accompagnera  

ce projet jusqu’à son terme. 

 

SUITE des sujets proposés par la CGT au 

Comité technique du 7 juin 2022 

 

POUR TOUS LES AGENTS 
Du propre aveu de l’administration, 

les points bonus n’ont pratiquement 

aucune influence sur les déroule-

ments de carrière. Ils n’ont que le 

mérite de créer des tensions dans 

les services. 

La CGT a demandé la suppres-

sion des points bonus.  
 

   OBTENU 
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2/ Les 1607 heures et sa prime. 
 

Des esprits chagrins vous avaient dit : « il faut 

attendre 2023 », « vous ne la toucherez pas » ou 

« vous ne la toucherez qu’une fois », que « la CGT 

dit et fait n’importe quoi ». 

La CGT avait eu raison de négocier. Aujourd’hui, 

c’est le branle-bas de combat dans les 

Départements qui n’ont pas encore délibéré au sujet du passage aux 

1607 heures et ça se fait dans la douleur. 

Cette année c’est la troisième fois que nous touchons la prime. 

Aujourd’hui, elle est intégrée dans notre régime indemnitaire en étant 

mensualisée. 

La CGT avait été force de propositions : 

 Nous avions proposé une demi-heure de plus par semaine (cette 

solution avait remporté la majorité des suffrages des agents) plutôt 

que de perdre trois jours de pont, de RTT ou de congé ; 

 Une prime dégressive de la catégorie C vers la catégorie A ; 

 L’assouplissement des RTT. 

Nous vous rappelons qu’un syndicat avait voté contre cette prime. 

Tous les éléments concernant ce dossier (courriers, propositions, 

réponses) sont consultables sur notre Blog : « cgt-cd87 » dans le dossier 

« Bilan CGT 2019 à 2022 ». 

 
 

3/ L’agenda social 
 

 

Il aura fallu deux interventions musclées de la CGT en 

Comité technique où nous donnions notre vision du 

fonctionnement de l’administration avec pour objectif 

très claire d’obtenir un Agenda Social.  

Lors de ces 2 Comités techniques, notre intervention a 

permis une amorce de prise de conscience des conditions de travail. 

Beaucoup reste à faire, le chemin sera encore long, mais la CGT est 

déterminée à tout mettre en œuvre pour l’amélioration des conditions de 

travail et par ricochet de la qualité du service public rendu aux usagers. 

 

Notre intervention et nos propositions des grands thèmes que nous 

souhaitions voir aborder dans le cadre de l’agenda social sont 

consultable sur notre blog « cgt-cd87.fr » dans le dossier « Bilan 

CGT 2019 à 2022». 

 
 

4/ l’égalité des femmes des hommes. 
 

 

 

Début septembre 2021, un groupe de travail s’est réuni 

pour élaborer un plan d’action sur l’égalité des femmes 

et des hommes auquel étaient conviés les syndicats 

représentatifs.  

Comme à son habitude, la CGT a été force de 

propositions. 80% du contenu du plan qui a été validé en Comité 

technique est issu de nos propositions. 

 

Notre proposition ainsi que le plan d’action de l’administration » est 

consultable sur notre blog dans « Bilan CGT 2019 à 2022 ». 

 
 

5/ le télétravail et son institutionnalisation 
 

 

La CGT a participé aux différents groupes de 

travail. L’expérimentation a été actée. Elle devait 

se dérouler sur une année. Le planning a été 

bousculé du fait des vagues successives de 

l’épidémie du Covid19. 

Pour l’institutionnalisation de cette nouvelle 

organisation de travail, une ultime réunion de travail devait avoir lieu le 

31 mai 2022 pour une validation au Comité technique du 7 juin 2022 et 

une mise en œuvre dès le mois de juillet. Cependant, à la demande 

d’une autre organisation syndicale, la réunion de travail du 31 mai a été 

reportée à la fin de cette année avec les conséquences que cela 

engendre. La CGT a exprimé son désaccord à ce report et à plusieurs 

reprises nous avons demandé que le télétravail soit élargi à au moins 

deux jours par semaine. 

Le dossier télétravail est consultable sur notre Blog.  
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6/ Le questionnaire RPS et QVT 
 

 En janvier 2022, la CGT vous a fait parvenir un 

questionnaire anonyme sur la qualité de vie au 

travail et sur les risques psycho-sociaux. Vous 

avez été très nombreux à y répondre (+ de 500 

réponses).  

Nous avons publié les résultats de cette enquête 

par tract. Ils sont toujours consultables sur notre blog. 

Ces résultats confirment ce que la CGT exprimait régulièrement auprès 

de l’administration sur le mal être des agents et les conditions de travail 

dégradées. 

Comme le Président s’y était engagé en 2019 dans le cadre de l’agenda 
social 2020-2022 (obtenu par la CGT), l’élaboration d’un nouveau 
document unique d’évaluation des risques psycho-sociaux (DUERPS) va 
être initiée. La toute première tâche consistera à élaborer un cahier des 
charges afin de s’adjoindre l’accompagnement d’un cabinet externe, qui 
est une demande de la CGT. 
Si cette démarche en arrivant à son terme est suivi d’actions, cela aura 

des conséquences importantes sur la QVT et les RPS. 

 
 

7/ Victoire juridique 
 

 

Si aujourd’hui un agent peut prétendre à un avancement de grade alors 

qu’il a été absent pour raison médicale pendant 

l’année prise en compte pour cet avancement, c’est 

grâce à notre action auprès du tribunal administratif en 

2020 pour défendre les intérêts d’un agent de la 

collectivité. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

8 : Victoire électorale lors des élections de la 

CNRACL en mars 2021 
 

 

 

 

Résultat des votes des actifs au Conseil Départemental 87 :                                    

 CGT              avec     140 voix soit 37.74% des suffrages  

 FSU              avec     126 voix soit 33.96% des suffrages  

 UNSA           avec       28 voix soit   7.55% des suffrages 

 FO                avec       24 voix soit   6.47% des suffrages 

        

Résultat national des votes des actifs :    

 CGT             avec      28.76% des suffrages 

 FO                avec      18.07% des suffrages 

 UNSA           avec        6.42% des suffrages 

 FSU              avec        2.92% des suffrages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  La CGT du Conseil Départemental a représenté des collègues lors de : 

 demandes de protection fonctionnelle ; 

 demandes de rupture conventionnelle ; 

 de saisines de CAP ; 

 de reconnaissances d’accident du travail ; 

 de convocations disciplinaires ; 

 de consultations de dossier individuel ; 

 de simples convocations. 
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Il n’y a pas de plus beau combat 
que celui que l’on mène pour les autres. 

La CGT c’est pour toi, 
c’est pour moi, 

c’est pour nous tous. 
                                            

      Syndicat CGT du CD 87  
  11 rue François Chénieux  

     87000 LIMOGES  
 

   Tél : 05 44 00 11 95 – Tél. port. 06 18 08 13 93  

 Courriel : cgt@haute-vienne.fr – blog : cgt-cd87.fr   

    Permanence du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 
 
 

 

LA REPROGRAPHIE DE CE DOCUMENT EST A NOTRE CHARGE ET A ETE EFFECTUEE PAR LA COREP 

mailto:cgt@haute-vienne.fr

